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Avant propos

1. Lors de sa deuxième réunion (Paris, du 14 au 16 septembre 1998) le Groupe de 
spécialistes sur les réserves aux traités internationaux (DI-S-RIT) a convenu de proposer au CAHDI 
d’agir en tant qu’observatoire européen des réserves aux traités internationaux (voir rapport de 
réunion, document DI-S-RIT (98) 10). 

2. Dans ce contexte, le CAHDI examine régulièrement une liste de réserves susceptibles 
d’objection.

3. La liste qui suit contient deux parties. La Partie I concerne des réserves et déclarations aux 
conventions conclues en dehors du cadre du Conseil de l'Europe. Les renseignements contenus 
peuvent être consultés sur le site des Nations Unies: http://untreaty.un.org/. La Partie II concerne 
des réserves et déclarations aux conventions du Conseil de l'Europe. Les informations qui y sont 
contenues ont été fournies par le Bureau des Traités de la Direction générale des affaires juridiques 
et peuvent être consultées sur Internet à l’adresse suivante: http://conventions.coe.int.

4. Le format des renseignements est le suivant : CONVENTION: Etat qui formule la réserve, 
date de notification au dépositaire, date de notification par le dépositaire, délai d’objection. Dans la 
mesure du possible le texte de la réserve et de la déclaration est inclus. 

Action requise

Les membres du CAHDI sont invités à examiner les réserves et déclarations figurant ci-après dans 
le cadre de son activité en tant qu’Observatoire européen des réserves aux traités internationaux.

http://conventions.coe.int/
http://untreaty.un.org/
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Liste des réserves et déclarations susceptibles d’objection

PARTIE I : RESERVES ET DECLARATIONS AUX TRAITES CONCLUS EN DEHORS DU 
CONSEIL DE L’EUROPE

1. CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA REPRESSION DU FINANCEMENT DU 
TERRORISME, NEW YORK, 9 DECEMBRE 19991

EGYPTE, 1er mars 2005, 5 août 2005, 4 août 2006

Réserves et déclarations : 

1. Conformément à l’alinéa a) du paragraphe 2 de l’article 2 de la Convention susmentionnée, le 
Gouvernement de la République arabe d’Egypte, aux fins d’application de la Convention, considère 
que les instruments auxquels l’Egypte n’est pas partie sont réputés ne pas figurer dans l’annexe de 
la Convention.

2. Conformément au paragraphe 2 de l’article 24 de la Convention, le Gouvernement de la 
République arabe d’Egypte ne s’estime pas tenu par les dispositions du paragraphe 1 de l’article 
24.

Texte explicatif : 

Tout en respectant les principes et règles du droit international public et les résolutions de 
l’Organisation des Nations Unies sur la question, la République arabe d’Egypte considère que les 
actes de résistance nationale, sous toutes leurs formes, y compris la résistance armée face à 
l’occupation étrangère et à l’agression aux fins de libération et d’autodétermination, ne sont pas des 

                                               
1 Dispositions pertinentes :

Article 2 :

1. Commet une infraction au sens de la présente Convention toute personne qui, par quelque moyen que ce soit, 
directement ou indirectement, illicitement et délibérément, fournit ou réunit des fonds dans l’intention de les voir utilisés ou 
en sachant qu’ils seront utilisés, en tout ou partie, en vue de commettre : 

a) Un acte qui constitue une infraction au regard et selon la définition de l’un des traités énumérés en annexe ; 

b) Tout autre acte destiné à tuer ou blesser grièvement un civil, ou toute autre personne qui ne participe pas directement 
aux hostilités dans une situation de conflit armé, lorsque, par sa nature ou son contexte, cet acte vise à intimider une 
population ou à contraindre un gouvernement ou une organisation internationale à accomplir ou à s’abstenir d’accomplir 
un acte quelconque. 

2. a) En déposant son instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, un Etat Partie qui n’est pas 
partie à un traité énuméré dans l’annexe visée à l’alinéa a) du paragraphe 1 du présent article peut déclarer que, lorsque 
la présente Convention lui est appliquée, ledit traité est réputé ne pas figurer dans cette annexe. Cette déclaration devient
caduque dès l’entrée en vigueur du traité pour l’Etat Partie, qui en notifie le dépositaire (…)

Article 24 : 

1. Tout différend entre des Etats Parties concernant l’interprétation ou l’application de la présente Convention qui ne peut 
pas être réglé par voie de négociation dans un délai raisonnable est soumis à l’arbitrage, à la demande de l’un de ces 
Etats. Si, dans les six mois qui suivent la date de la demande d’arbitrage, les Parties ne parviennent pas à se mettre 
d’accord sur l’organisation de l’arbitrage, l’une quelconque d’entre elles peut soumettre le différend à la Cour international 
de Justice, en déposant une requête conformément au Statut de la Cour. 

2. Tout Etat peut, au moment où il signe, ratifie, accepte ou approuve la présente Convention ou y adhère, déclarer qu’il 
ne se considère pas lié par les dispositions du paragraphe 1 du présent article. Les autres Etats Parties ne sont pas liés 
par lesdites dispositions envers tout Etat Partie qui a formulé une telle réserve.  

Article 26 : 

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront, accepteront ou approuveront la Convention ou y adhéreront après le dépôt du 
vingt-deuxième instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, la Convention entrera en vigueur le 
trentième jour après le dépôt par cet Etat de son instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion.
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actes de terrorisme au sens du sous paragraphe b [du paragraphe 1] de l’article 2 de la 
Convention.

La Convention entre en vigueur pour l’Egypte le 31 mars 2005 conformément au paragraphe 2 de 
son article 26.  

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE, 24 avril 2005, 4 mai 2005, 3 mai 2006

Réserves et déclarations :  

La République arabe syrienne tient à émettre des réserves concernant les dispositions de l’alinéa 
b) du paragraphe 1 de l’article 2 de la Convention car elle estime que les actes de résistance à 
l’occupation étrangère ne sauraient être assimilés à des actes de terrorisme.

En application des dispositions de l’alinéa a) du paragraphe 2 de l’article 2 de la Convention, 
l’adhésion de la République arabe syrienne à la Convention n’entraîne pas son adhésion aux textes 
ci-après, énumérés dans l’annexe à la Convention, et ce, jusqu’à ce que la Syrie adopte lesdits 
instruments :

1. Convention internationale contre la prise d’otages, adoptée par l’Assemblée générale des 
Nations Unies le 17 décembre 1979 ;

2. Convention sur la protection physique des matières nucléaires, adoptée à Vienne le 3 mars 
1980 ;

3. Convention internationale pour la répression des attentats terroristes à l’explosif, adoptée par 
l’Assemblée générale des Nations Unies le 15 décembre 1997.

En application du paragraphe 2 de l’article 24 de la Convention, la République arabe syrienne 
déclare qu’elle ne se considère pas liée par les dispositions du paragraphe 1 de cet article.

L’adhésion de la République arabe syrienne à cette convention ne signifie nullement que la Syrie 
reconnaît Israël ou qu’elle entretiendra des rapports quelconques avec Israël dans le cadre des 
dispositions de la Convention.

La Convention entrera en vigueur pour la République arabe syrienne le 24 mai 2005 conformément 
au paragraphe 2 de son article 26. 

BANGLADESH, 26 août 2005, 1 septembre 2005, 31 août 2006

Réserve :

Conformément au paragraphe 2 de l’article 24 de la Convention le Gouvernement de la République 
populaire du Bangladesh ne se considère pas liée par les dispositions du paragraphe 1 de l’article 
24 de la Convention.

Entente :

Le Gouvernement de la République populaire du Bengladesh croit comprendre que son adhésion à 
la Convention ne sera pas réputée contraire aux obligations internationales qu’il a souscrites en 
vertu de la Constitution nationale.

La Convention entrera en vigueur pour le Bengladesh le 25 septembre 2005 conformément au 
paragraphe 2 de son article 26.
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2. CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA REPRESSION DES ATTENTATS 
TERRORISTES A L’EXPLOSIF, NEW YORK, 15 DECEMBRE 19972

BELGIQUE, 20 mai 2005, 23 mai 2005, 22 mai 2006

Déclaration :  

En ce qui concerne l’article 11 de la Convention, le Gouvernement belge formule la réserve 
suivante :

1. Dans des circonstances exceptionnelles, la Belgique se réserve le droit de refuser l’extradition ou 
l’entraide judiciaire pour toute infraction visée à l’article 2 qu’elle considère comme une infraction 
politique, une infraction connexe à une infraction politique ou une infraction inspirée par des 
mobiles politiques.

2. En cas d’application du paragraphe 1er, la Belgique rappelle qu’elle est tenue par la principe 
général de droit aut dedere, aut judicare, eu égard aux règles de compétence de ses juridictions.

La Convention entrera en vigueur pour la Belgique le 19 juin 2005 conformément au paragraphe 2 
de son article 22. 

                                               
2 Dispositions pertinentes :

Article 2

1. Commet une infraction au sens de la présente Convention toute personne qui illicitement et intentionnellement livre, 
pose, ou fait exploser ou détonner un engin explosif ou autre engin meurtrier dans ou contre un lieu public, une 
installation gouvernementale ou une autre installation publique, un système de transport public ou une infrastructure.

(a) Dans l’intention de provoquer la mort ou des dommages corporels graves ; ou

(b) Dans l’intention de causer des destructions massives de ce lieu, cette installation, ce système ou cette infrastructure, 
lorsque ces destructions entraînent ou risquent d’entraîner des pertes économiques considérables.

2. Commet également une infraction quiconque tente de commettre une infraction au sens du paragraphe 1.

3. Commet également une infraction quiconque :

(a) se rend complice d’une infraction au sens des paragraphes 1 ou 2 ;

(b) organise la commission d’une infraction au sens des paragraphes 1 ou 2 ou donne l’ordre à d’autres personnes de la 
commettre ; ou

(c) contribue de toute autre manière à la commission de l’une ou plusieurs des infractions visées aux paragraphes 1 ou 2 
par un groupe de personnes agissant de concert ; sa contribution doit être délibérée et faite soit pour faciliter l’activité 
criminelle générale du groupe ou en servir les buts, soit en pleine connaissance de l’intention du groupe de commettre 
l’infraction ou les infractions visées.

Article  6 :

5. La présente Convention n’exclut l’exercice d’aucune compétence pénale établie par un Etat Partie conformément à son 
droit interne.

Article 11 :

Pour les besoins de l’extradition ou de l’entraide judiciaire entre Etats Parties, aucune des infractions visées à l’article 2 
n’est considérée comme une infraction politique, comme une infraction connexe à une infraction politique ou comme une 
infraction inspirée par des mobiles politiques. En conséquence, une demande d’extradition ou d’entraide judiciaire fondée 
sur une telle infraction ne peut être refusée pour la seule raison qu’elle concerne une infraction politique, une infraction 
connexe à une infraction politique, ou une infraction inspirée par des mobiles politiques.

Article 19 : 

2. Les activités des forces armées en période de conflit armé, au sens donné à ces termes en droit international 
humanitaire, qui sont régies par ce droit ne sont pas régies par la présente Convention, et les activités menées par les 
forces armées d’un Etat dans l’exercice de leurs fonctions officielles, en tant qu’elles sont régies par d’autres règles de 
droit international, ne sont pas non plus régies par la présente Convention.

Article 22 : 

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront, accepteront ou approuveront la Convention ou y adhéreront après le dépôt du 
vingt-deuxième instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, la Convention entrera en vigueur le 
trentième jour après le dépôt par ce Etat de son instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion.
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EGYPTE, 9 août 2005, 16 août 2005, 15 août 2006

Réserves faites lors de la signature et confirmées lors de la ratification.

Réserves : 

1. Le Gouvernement de la République arabe d’Egypte déclare qu’il ne se considère lié par la 
paragraphe 5 de l’article 6 de la Convention que dans la mesure où le droit interne des Etats parties 
n’est pas en contradiction avec les principes pertinents du droit international.

2. Le Gouvernement de République arabe d’Egypte déclare qu’il ne se considère lié par la 
paragraphe 2 de l’article 19 de la Convention que dans la mesure où les forces armées de l’Etat ne 
violent pas les principes du droit international en s’acquittant de leurs fonctions.

La Convention entrera en vigueur pour l’Egypte le 8 septembre 2005 conformément au paragraphe 
2 de son article 22.

3. CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA REPRESSION DES ACTES DE 
TERRORISME NUCLEAIRE, NEW YORK, 13 AVRIL 20053

TURQUIE, 14 septembre 2005

Déclaration et réserve faites lors de la signature.

Déclaration :

La République turque considère que l’expression « droit international humanitaire » telle qu’elle 
figure au paragraphe 2 de l’article 4 de la Convention internationale pour la répression des actes de 
terrorisme nucléaire, fait référence aux instruments juridiques auxquels la Turquie est déjà partie. 
L’article ne devrait pas être interprété comme octroyant aux forces et groupes armés autres que les 
forces armées d’un Etat un statut différent de celui actuellement visé par les dispositions du droit 
international applicable et créant ainsi de nouvelles obligations pour la République turque.

                                               
3

Dispositions pertinentes :

Article 4 :

1. Aucune disposition de la présente convention ne modifie les autres droits, obligations et responsabilités qui découlent 
pour les Etats et individus du droit international, en particulier des buts et principes de la Charte des Nations Unies et du 
droit international humanitaire.

2. Les activités des forces armées en période de conflit armé, au sens donné à ces termes en droit international 
humanitaire, qui sont régies par ce droit, ne sont pas régies par la présente Convention, et les activités accomplies par les 
forces armées d’un Etat dans l’exercice de leurs fonctions officielles, en tant qu’elles sont régies par d’autres règles de 
droit international, ne sont pas régies non plus par la présente convention.

3. Les dispositions du paragraphe 2 du présent article ne s’interprètent pas comme excusant ou rendant licites des actes 
par ailleurs illicites, ni comme excluant l’exercice de poursuites sous l’empire d’autres lois.

4. La présente Convention n’aborde ni ne saurait être interprétée comme abordant en aucune façon la question de la 
licéité de l’emploi ou de la menace de l’emploi des armes nucléaires par les Etats.

Article 23 :

1. Tout différend entre des Etats Parties concernant l’interprétation ou l’application de la présente convention qui ne peut 
être réglé par voie de  négociation dans un délai raisonnable est soumis à l’arbitrage, à la demande de l’un de ces Etats. 
Si, dans les six mois qui suivent la date de la demande d’arbitrage, les parties ne parviennent pas a se mettre d’accord 
sur l’organisation de l’arbitrage, l’une quelconque d’entre elles peut soumettre le différend a la Cour Internationale de 
Justice, en déposant une requête conformément au Statut de la Cour.

2. Tout Etat peut, au moment où il signe, ratifie, accepte ou approuve la présente Convention ou y adhère, déclarer qu’il 
ne se considère pas lié par les dispositions du paragraphe 1 du présent article. Les autres Etats Parties ne sont pas liés 
par lesdites dispositions envers tout Etat Parties qui a formulé une telle réserve.

3. Tout Etat qui à formulé une réserve conformément aux dispositions du paragraphe 2 du présent article peut à tout 
moment lever cette réserve par une notification adressée au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.
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Réserve :

En vertu du paragraphe 2 de l’article 23 de la Convention, le Gouvernement de la République 
turque déclare qu’il ne se considère pas lié par le paragraphe 1 de l’article 23 de ladite Convention.

EGYPTE, 20 septembre 2005

Réserve faite lors de la signature :

La république arabe d’Egypte déclare qu’elle adhère à l’article 4 de la Convention, pour autant que 
les forces armées de l’Etat ne contreviennent pas, dans l’exercice de leurs fonctions, aux règles et 
principes du droit international et que l’exclusion, du champ d’application de la Convention, des 
activités des forces armées lors d’un conflit armé ne soit pas interprétée comme signifiant que les 
actes des Etats- dans des circonstances juridiques précises- ne constituent pas des actes de 
terrorisme.

La République arabe d’Egypte déclare qu’elle ne se considère pas liée par le paragraphe 1 de 
l’article 23 de la Convention.


